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AVIS RELATIF A L’AGRÉMENT D’ASSOCIATIONS AYANT POUR OBJECTIF  
L’AMÉLIORATION DE L’ENVIRONNEMENT URBAIN ET DU CADRE DE VIE 

 
 

 
Demandeur Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale   

Demande reçue le 05/11/2025    

Exposé 17/11/2025 par madame Aurélie Basseux (Bruxelles Mobilité)   

Document transmis Présentation du 17/11/2025 à la CRM « Agrément des associations ayant pour 
objectif l’amélioration de l’environnement urbain et du cadre de vie en RBC 2026-
2030 » 

  

Avis adopté par la Com-
mission Régionale de la 
Mobilité du  

17/11/2025 

 
L’article 7 de l'arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 22 février 2024 sur la 
composition et le fonctionnement de la Commission régionale de la Mobilité énonce ce qui suit : 
« Chaque membre de la Commission s'abstient pour l'avis lorsqu'il est concerné par le projet, à 
savoir :  
a) Lorsque l'organisme qu'il représente en est porteur ou que l'organisme qu'il représente est lié, 
directement ou indirectement au dossier présenté ; 
b) Lorsque l'organisme qu'il représente en est bénéficiaire financier ; 
c) Lorsqu'il y a un intérêt direct personnel. 
Dans ces cas, le membre concerné par le projet le signale au début des débats. 
Dans le cas visé au point a), le membre participe aux discussions pour donner de l'information et 
non pour influencer l'avis. 
Dans les cas visés aux points b) et c), le membre s'abstient de toute déclaration et ne participe pas 
aux discussions. »  
 
La Commission a pris connaissance des 12 demandes d’agrément pour la période 2026-2030 et de 
leur analyse par Bruxelles Mobilité. 
 
L’ASBL Veloblaster crée des lieux de rencontre conviviaux et fédérateurs autour du vélo dans les 
quartiers bruxellois et propose des services (culturels) mobiles et des événements à vélo. Elle a 
introduit une première demande d’agrément auprès de Bruxelles Mobilité.  
En raison d’un manque de connaissances du fonctionnement de l’ASBL et de l’intention d’évaluer 
d’abord l’utilisation d’une subvention déjà octroyée, Bruxelles Mobilité préfère attendre et étudier 
l’évolution de la collaboration avec Veloblaster avant d’accorder un éventuel agrément. 
 
Les associations CAWaB, Cyclo, Fietsersbond, Avello, Les Ateliers de la rue Voot, Pro Velo, BRAL, 
IEB, Filter Café Filtré, Brussels Cycle Logistics Federation, Micrografik répondent aux conditions de 
l’ordonnance du 4 septembre 2008, et Bruxelles Mobilité propose d’accepter leur demande d’agré-
ment. 
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La Commission approuve l’analyse de Bruxelles Mobilité et la demande d’agrément pour une durée 
de cinq ans concernant les 11 associations suivantes : BRAL, IEB, Filter Café Filtré, CAWaB, Cyclo, 
Fietsersbond, Avello, Les Ateliers de la rue Voot, Pro Velo, Micrografik et Belgian Cycle Logistics 
Federation.  
 
La Commission approuve le refus de la demande de l’ASBL Veloblaster. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  


